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Dossier Démarches qualité

Des codes de bonnes
pratiques filières
reconnus en France…

Une première simplifica-

tion réside dans la recon-

naissance des codes de

bonnes pratiques filières na-
tionaux et de leurs dispositifs
d’adhésion dans d’autres dé-

marches. Plusieurs exemples
montrent que ces codes
contribuent largement à limi-
ter les surenchères en cadrant
le contenu de cahiers des
charges soucieux de prendre
en compte environnement et
qualité sanitaire. Tous les
grands distributeurs français
utilisent la norme NFV 25-111
pour la production de pomme
de terre de conservation, des-
tinée au marché du frais. En
céréales à paille, les chartes
sont utilisées comme base des
cahiers des charges (Malteu-
rop, Association de la Meune-
rie Française, certificat de
conformité produit, certains
contrats Agriconfiance‚,…)
ou ont obtenu des équiva-
lences (Socle McDonald’s
France, Ecoproduits des
Grands Moulins de Paris).

Tous ces exemples signi-
fient une plus grande homo-
généité des engagements
techniques d’une démarche à
l’autre et un seul contrôle va-

lable pour plusieurs dé-
marches. Un effort à pour-
suivre !

…et à l’étranger
Les codes de bonnes pra-

tiques se développent égale-
ment à un niveau internatio-
nal. Dès lors que leurs promo-
teurs ont la volonté de tenir
compte des initiatives déjà en
place, il est possible de fai-

re reconnaître comme équi-

valentes les démarches fi-

lières nationales. Cet exer-
cice vient d’être entrepris
pour les chartes céréales fran-
çaises dans le cadre de la pla-
teforme pour l’agriculture du-
rable (SAI Platform) mise en
place par les entreprises agro-
alimentaires (Danone, Unile-
ver et Nestlé à l’origine).

D’autres travaux sont enga-
gés avec la fédération du né-
goce européen ou bien Eurep
GAP (Grands distributeurs eu-
ropéens) pour la filière Maïs
doux.

Des contrôles combinés

Un autre levier réside

dans la possibilité de réali-

ser le contrôle de plusieurs

démarches lors du passage

d’un même organisme certi-

ficateur, ou bien de faire re-

connaître les contrôles ef-

fectués antérieurement dès
lors qu’il existe des points com-
muns entre les démarches. Un
projet de recherche inter-insti-
tuts est en cours sur ce thème
avec la collaboration de fédé-
rations de coopératives, des or-
ganismes certificateurs, de
FARRE, de l’AFNOR, de l’APCA
et des pouvoirs publics. Les
conclusions sont attendues
pour la fin de l’année 2004.

Un inventaire des démarches
ayant des points communs avec
le référentiel de l’agriculture
raisonnée est également en
cours afin que les organismes
certificateurs puissent en tenir
compte lors des audits de qua-
lification.

Des enregistrements
unifiés

Enfin, des initiatives ont

été mises en place pour

harmoniser les enregistre-

ments au sein de plusieurs

filières dans une même ré-
gion (GIE Norman’trace en
Normandie, Tracenord en
Nord-Pas-de-Calais ou Fi-
lières qualité services en
Aquitaine). Nous pouvons
également signaler le lance-
ment récent du programme
GIEA (Gestion des Informa-
tions au niveau de l’Exploita-
tion Agricole) soutenu par le
ministère de l’Agriculture.
D’ici fin 2005, il devrait
conduire à “une simplifica-
tion des opérations de saisie”
et contribuer “à faire de l’ac-
te d’enregistrement un véri-
table acte de gestion”. Saisie

unique et valorisation des

données, les maîtres mots

des enregistrements par-

cellaires informatisés.
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Combiner les démarches-qualité sur son exploitation

Des perspectives
de simplification

La combinaison de
plusieurs démarches sur
une même exploitation

peut entraîner de lourdes
contraintes

d’enregistrements et de
contrôles. Panorama des

travaux en cours et des
expériences réussies en

matière de simplification.
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